
Commission Départementale 
Courses Hors Stade Ain - 8 JUIN 2020

1. POINT SUR LES COTISATIONS 
Compte tenu de l’annulation de nombreuses épreuves, le Président propose de renvoyer les chèques des 
courses annulées et de ne pas organiser de soirée des récompenses cette année. Le trésorier propose au 
contraire  de  demander  une  participation  aux  organisateurs  dont  les  épreuves  ont  été  annulées.  Serge 
propose de maintenir la soirée des récompenses à minima en réduisant le montant des récompenses. Ce 
sont ces deux dernières propositions qui ont été retenues. Un message sera adressé aux organisateurs pour 
leur expliquer la démarche en même temps que l’invitation à l’inscription de leur épreuve au calendrier 
2021. 

2. CALENDRIER 2021
Message doit être adressé aux organisateurs pour leur demander d’inscrire leur épreuve sur 
Calorg dès à présent. Et surtout de vérifier toutes les informations concernant leur organisation 
(téléphone, nom, lieux…). L’objectif est de pouvoir valider le calendrier le soir de la soirée des 
organisateurs.

3. SOIRÉE DES ORGANISATEURS

Lionel  va  regarder  si  le  club  de  Balan  peut  recevoir  cette  soirée  un  vendredi  vers  la  fin 
Septembre. En cas de difficulté Pierre contactera des organisateurs sur le Bugey.

Bernard remettra à Serge Rapy les récompenses restantes de l’an passé.

4. FINANCE

1. : SUBVENTIONS : LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DOIT VÉRIFIER SI LA SUBVENTION DE LA PLAINE DE L’AIN NOUS 

A ÉTÉ VERSÉE CAR PIERRE CONFIRME QUE LES ASSOCIATIONS L’ON REÇUE.

5. REPRISE DES COMPÉTITIONS

Pour l’instant nous n’avons aucune information en provenance de la préfecture sur les modalités de 
reprise des compétitions. A quelle date ? Le délai de traitement des dossiers sera-t-il réduit pour 
les premières courses ? Tout ce que l’on sait c’est que les courses qui avaient déjà déposé un 
dossier et dont la date aura changé, les organisateurs devront redéposer un dossier.  Attention ! 
Certains organisateurs ont envoyé leur dossier à l’adresse mail compte tenu de la lenteur 
du  courrier.  Il  va  falloir  traiter  ces  dossiers :  19/07  Foulées  enthousiastes  -  26/09 
Attignat - 17 Oct 24H Ain - 20 Oct ULTRA Jura. Pas d’autre dossier papier à ce jour.



6. NOMINATION D’UN NOUVEAU PRÉSIDENT 
Bernard quittera la présidence pour cause de déménagement officiellement lors de la prochaine 
réunion des organisateurs, mais concrètement au 1er Juillet. En attendant, Pierre Page assurera 
l’intérim.

7. QUESTIONS DIVERSES

6.1 La  commission  est  désormais  domiciliée  au  Comité  de  L’Ain  Maison  de  la  culture  et  de 
citoyenneté CS70270 01006 BOURG EN BRESSE. La présidente du Comité va se renseigner si la 
commission pourra y tenir ses réunions. 

6.2 Communication : Le mail de la commission  cdchs01@yahoo.fr est consultable par tous les 
membres de la commission. Code d’accès : FFAcomite01! 

6.3 Archives : le règlement ne précisant pas que la commission doive conserver les dossiers de 
courses  pour  lesquelles  elle  a  donné  un  avis,  lequel  n’est  que  consultatif,  et  considérant  que 
l’administration dépositaire est soit  la Préfecture soit  les communes,  la commission autorise le 
Président sortant à procéder à la destruction des dossiers des saisons passées.  

6.5 Prochaine réunion : A programmer avant la réunion des organisateurs afin de faire le point 
sur l’avancement du calendrier.

Etaient présents     :    Sylvia Grand Clément, Lionel Salmon, Pierre Page, Serge Rapy, Bernard 
Beaume, Yves Michon, Gilbert Goessens, Hélène Giorgetti , Fréderic Martin

Etaient excusés     :   Madjid Kellal, Arnaud Huber, Sophie Malburet.
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